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PRÉAMBULE:  

CERTAINS BREVETS FÉDÉRAUX NECESSITENT LA RÉALISATION D’UN STAGE
PRATIQUE.

LA RÉALISATION ET LA VALIDATION DE CE STAGE PRATIQUE EST
OBLIGATOIRE DANS LES 2 ANS SUIVANT LA DATE DE FIN DE VOTRE
FORMATION THÉORIQUE.

SANS VALIDATION DE STAGE PRATIQUE,  VOUS N’ÊTES PAS DIPLÔMÉ(E) .



SOMMAIRE
1 . RÉALISATION D’UN STAGE PRATIQUE

A. LA STRUCTURE D’ACCUEIL :  RÔLE ET OUTILS /  RESSOURCES
B . LE TUTEUR:  RÔLE ET OUTILS /  RESSOURCES
C. ROLE DU STAGIAIRE:  RÔLE ET OUTILS /  RESSOURCES

  2 .  GESTION INFORMATIQUE DES STAGES PRATIQUES



La structure d’accueil est un lieu de formation à part entière. Cela peut être un club / EA affilié, ou
une structure proposant une activité escalade / montagne en convention avec la FFME. 
Le président de la structure doit désigner un tuteur(rice) qui accompagnera le stagiaire pour la
réalisation de son stage pratique.

La structure doit permettre au stagiaire d’effectuer son stage pratique dans des conditions
satisfaisantes: 

respect des prérogatives du futur diplôme du stagiaire
choix d’un tuteur ayant les diplômes et compétences nécessaires pour accomplir sa mission

RÉALISATION DU STAGE PRATIQUE
RÔLE DE LA STRUCTURE D’ACCUEIL

OUTILS ET RESSOURCES A DISPOSITION DE LA STRUCTURE D’ACCUEIL
Tableau de bord - Quel diplôme nécessaire pour être tuteur

Connaître les modalités de déroulement du stage pratique par type de diplôme: 
           rendez-vous sur le site de la Fédération, rubrique “Emploi / Formation” ⟶ “Formations Fédérales”

Une question ? N’hésitez pas à contacter la Ligue à l’adresse suivante: formation@na.ffme.fr 

https://na.ffme.fr/uploads/2025/07/tableau-de-bord-tuteurs-stages-pratiques.pdf
https://www.ffme.fr/


RÉALISATION DU STAGE PRATIQUE
RÔLE DU(DE LA) TUTEUR(RICE)

Le(la) tuteur(rice) occupe un rôle central dans l’accompagnement et la supervision du stagiaire
pendant le déroulement son stage pratique.
Il est de sa responsabilité (et de celle du club) de valider le stage pratique du futur encadrant
quand celui-ci est apte à être un encadrant autonome et responsable en matière de sécurité vis-
à-vis des prérogatives du diplôme visé.

OUTILS ET RESSOURCES DU TUTEUR

Tableau de bord - Quel diplôme nécessaire pour être tuteur

Connaître les modalités de déroulement du stage pratique par type de diplôme: 
           rendez-vous sur le site de la Fédération, rubrique “Emploi / Formation” ⟶ “Formations Fédérales”

Supports d’évaluation des stages pratique (transmis par le stagiaire au tuteur)

Une question ? N’hésitez pas à contacter la Ligue à l’adresse suivante: formation@na.ffme.fr 

https://na.ffme.fr/uploads/2025/07/tableau-de-bord-tuteurs-stages-pratiques.pdf
https://www.ffme.fr/


RÉALISATION DU STAGE PRATIQUE

RÔLE DU STAGIAIRE
Le candidat est en situation de responsabilité totale ou partielle d’un groupe dans les différentes
compétences décrites à l’article 2 du règlement du brevet fédéral en question (à retrouver sur le site
de la Fédération)
Le candidat mineur effectue son stage pratique sous la responsabilité du président du club ou de la
structure fédérale avec présence effective d’un adulte.

Le candidat dispose de 2 ans à compter de la date de fin de sa formation théorique pour
terminer son stage pratique.

OUTILS ET RESSOURCES DU STAGIAIRE

Connaître les modalités de déroulement du stage pratique par type de diplôme: 
           rendez-vous sur le site de la Fédération, rubrique “Emploi / Formation” ⟶ “Formations Fédérales”

Une question ? N’hésitez pas à contacter la Ligue à l’adresse suivante: formation@na.ffme.fr 

https://www.ffme.fr/


Suite à votre formation, vous devez effectuer un stage pratique. Le formateur qui vous a évalué vous a
admis à réaliser votre stage pratique dans la structure et avec le tuteur de votre choix. Votre brevet
fédéral vous sera attribué uniquement à l’issue de ce stage pratique. 

GESTION INFORMATIQUE STAGE PRATIQUE
POUR LES FORMATIONS NÉCESSITANT UN STAGE PRATIQUE.

ATTENTION : En cas de prérequis manquant(s), vous serez
placé(e) “en instance de régularisation” et vous ne pourrez pas
déclarer de stage pratique.

Si l’onglet de votre stage pratique n’apparait pas
dans votre espace licencié, c’est que vous êtes
placé en “instance de régularisation”.



Déclaration : Vous devez déclarer votre stage (dates, horaires, lieu, tuteur) dans
votre espace licencié.

PROCÉDURE À SUIVRE :

Attribution du brevet fédéral : lorsque vous êtes « admis », le brevet fédéral est délivré
automatiquement après validation de votre expérience. Il apparaît sur votre espace licencié d’où vous
pouvez imprimer votre diplôme et autant de duplicatas dont vous aurez besoin. 

Validation : Pour les cadres de club (initiateur, entraîneur), le président du club ou du comité
qui vous accueille atteste de la réalisation effective du stage (via l’intranet). S’il l’a jugé
nécessaire, le formateur peut vous évaluer au cours de votre stage pratique ou juste après.

https://licencie.ffme.fr/
https://licencie.ffme.fr/


LE TUTO PAS À PAS :

Connectez-vous à votre espace licencié via le site internet de la FFME :

Rendez-vous sur le site de la FFME, dans l’onglet “Mes espaces”.

https://licencie.ffme.fr/


Renseignez votre identifiant et votre mot de passe.



Rendez-vous maintenant dans votre rubrique “Livret de formation”.



Toutes vos formations y sont recensées.



En fonction du brevet fédéral visé, le stagiaire prend contact avec un club et se propose pour
accomplir son stage pratique. Après accord de la structure d’accueil et du tuteur, il déclare son
stage dans son espace licencié. 

Déclaration du stage :

Rendez-vous sur “Gestion du stage pratique”.

https://licencie.ffme.fr/


Choisissez un tuteur de stage pratique.



Choisissez un lieu de stage pratique.



Le récapitulatif apparait en bas de votre écran.

Cliquez sur “Envoyer”.



Suite à cette déclaration du stage, un e-mail est adressé :

Au Président du club et au tuteur
Au formateur et à l’organisateur de la formation.

NB : Le lien intranet figure sur l’e-mail de notification, il suffit de cliquer dessus pour accéder aux
informations sur le stage pratique (club, durée, tuteur) 



Après la réalisation effective du stage, le président du club ou le tuteur doit valider cette
expérience sur l’intranet en se connectant en tant que gestionnaire de structure.

Validation du stage par le tuteur :

Avec le profil « Administrateur de structure », le tuteur peut valider le stage pratique du
stagiaire dans l’onglet “Formation”. 


